
IV. INFORMATIONS A NE PAS DIVULGUER

A. Informations documentaires à ne pas divulguer

1. Les participants déterminent le plus tôt possible et, de préférence, dans le PGT,

les informations relatives au présent accord qu'ils ne souhaitent pas voir

divulguer, en tenant compte, notamment, des critères suivants :

- la confidentialité des informations au sens où celles-ci ne sont pas, dans leur

ensemble ou dans leur configuration ou agencement spécifique,

généralement connues des spécialistes du domaine ou facilement accessibles

à ces derniers par des moyens légaux;

- la valeur commerciale réelle ou potentielle des informations du fait de leur
confidentialité;

- la protection antérieure des informations si la personne légalement

compétente a pris des mesures justifiées en fonction des circonstances afin

de préserver leur confidentialité.

2. Les participants ne doivent normalement pas fournir des informations qui ne

doivent pas être divulguées aux parties. Si les parties se rendent compte

qu'elles disposent de telles informations, elles doivent respecter leur caractère

confidentiel et ne doivent les divulguer à quiconque, sans l'accord écrit du ou

des participants qui sont propriétaires de ces informations. Ces restrictions n'ont

plus lieu d'être lorsque le propriétaire desdites informations les divulgue sans

limitation aux experts du domaine en question.


